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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Productions francaises
Question écrite n° 5201

Texte de la question

En precisant qu'en depit de l'importance du sujet traite il n'a pas obtenu de reponse a sa question no 46993
deposee sous la precedente legislature, M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de la culture et
de la francophonie sur le fait que, de plus en plus souvent, la chaine de television TF 1 realise des telefilms dont
la version originale est en anglais afin de mieux en assurer ulterieurement la commercialisation aux Etats-Unis. Il
est particulierement scandaleux d'obliger des acteurs francais a s'exprimer integralement en anglais dans un film
theoriquement considere comme etant une production francaise au sens des quotas du CSA. Il souhaiterait qu'il
lui indique les mesures qu'il envisage de prendre en la matiere, et notamment s'il ne pense pas qu'il serait
judicieux de demander au CSA d'exclure de tels films de ceux qui sont consideres comme faisant partie des
productions originales francaises ou francophones.

Texte de la réponse

Jusqu'au 1er avril 1992, les reglementations successives definissant les criteres de qualification d'une oeuvre
audiovisuelle admettaient qu'une coproduction internationale tournee dans la langue d'un des pays
coproducteurs puisse beneficier de la qualification « d'oeuvre d'expression originale francaise » des lors que la
participation francaise couvrait plus de 25 p. 100 du devis de l'oeuvre et qu'elle beneficiait du soutien financier
de l'Etat. Depuis le mois d'avril 1992, ces criteres ne sont plus appliques : desormais, conformement a l'article 5
du decret du 27 mars 1992, seules les oeuvres integralement ou principalement tournees en francais peuvent
etre qualifiees d'oeuvres d'expression originale francaise. La nouvelle reglementation, destinee a proteger la
culture francaise, contribue aussi au developpement d'une industrie audiovisuelle nationale forte et capable de
repondre aux besoins du marche. Elle a ainsi conduit les producteurs a privilegier les tournages en langue
francaise pour lesquels est prevue une majoration de 50 p. 100 versee par le Centre national de la
cinematographie. Les tournages en anglais, reserves aux coproductions internationales, n'ont represente qu'une
part tres minoritaire des fictions francaises : en 1991, 11 p. 100 (soit 120 heures) du volume horaire des fictions
aidees par le Centre national de la cinematographie et 18,7 p. 100 de leurs devis. En 1992, leur nombre a
encore decline. En 1992, les oeuvres qui ont fait l'objet d'une declaration au Conseil superieur de l'audiovisuel
repondaient au critere de tournage en langue francaise. La quasi-totalite des coproductions internationales
examinees par le Conseil comportait une majorite de dialogues en francais et correspondait ainsi a la
reglementation. Les oeuvres qui n'ont pas beneficie de la qualification d'expression originale francaise
(principalement ou majoritairement tournees en langue etrangere) ont represente 1 p. 100 environ de
l'investissement declare par les chaines dans la production audiovisuelle.
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